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Rapport d’inspection prévu par la 
Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 

Ministère des Soins de longue durée   
Division des opérations relatives aux soins de longue durée District du Nord 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 159, rue Cedar, bureau 403 
      Sudbury (Ontario) P3E 6A5 

Téléphone : 800-663-6965  

 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 

Rapport public 
Date d’émission du rapport : 13 mars 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1325-0002 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de la conformité 

Titulaire de permis : Huntsville Long Term Care Centre Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Muskoka Landing, Huntsville 

 
 

 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

 
Soins de la peau et prévention des plaies 
Services de soins et de soutien à l’intention des personnes résidentes 
Gestion des médicaments 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Normes en matière de dotation en personnel, de formation et de soins 
Amélioration de la qualité 
Droits et choix des résidents 
Gestion de la douleur 

 
RÉSULTATS DE L’INSPECTION  

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 10 au 13 mars 2025 
 
L’inspection concernait : 

• Dossier en lien avec une inspection proactive de la conformité 
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Non-respect rectifié 

Un non-respect a été constaté lors de cette inspection et il a été rectifié par le titulaire 
de permis avant la fin de l’inspection. L’inspectrice ou l’inspecteur a jugé que les 
mesures prises pour rectifier le non-respect correspondaient au sens du 
paragraphe 154(2) et qu’aucune autre mesure n’était nécessaire.  

 
Problème de conformité no 001 – Non-respect rectifié aux termes du paragraphe 154(2) 
de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée (LRSLD). 
Non-respect de : l’article 272 du Règl. de l’Ont. 246/22 
Médecin-hygiéniste en chef et médecin-hygiéniste 
Article 272 – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à assurer 
le respect de tous les ordres, ou conseils et toutes les directives, orientations ou 
recommandations applicables que formule le médecin-hygiéniste en chef ou le 
médecin-hygiéniste nommé en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de la 
santé. 

 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce que le désinfectant pour les mains à base 
d’alcool (DMBA) utilisé au foyer ne soit pas périmé.  

 
Au cours de l’inspection, on a remplacé le DMBA périmé par du désinfectant de ce type 
qui ne l’était pas.  

 
Sources : Recommandations quant aux pratiques exemplaires; démarches 
d’observation; entretiens avec des membres du personnel.  

 
Date de mise en œuvre des mesures de rectification : 12 mars 2025  

AVIS ÉCRIT : Évaluation de la peau et des plaies 

Problème de conformité no 002 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la LRSLD. 
Non-respect du : sous-alinéa 55(2)b)(iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55(2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce 
qui suit : 
b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, notamment 
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des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de la peau ou des 
plaies, à la fois : 
(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée au 
paragraphe (2.1), si cela s’impose sur le plan clinique.  

 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce que les personnes résidentes désignées 
fassent l’objet d’une évaluation des plaies à la fréquence précisée.  

 
Sources : Dossiers médicaux des personnes résidentes; politique correspondante du 
foyer; entretiens avec des membres du personnel.  

 
AVIS ÉCRIT : Hygiène des mains 

Problème de conformité no 003 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la LRSLD. 
Non-respect de : l’alinéa 102(2)b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102(2) – Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 
b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 
contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, paragraphe 102(2). 

 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce que les membres du personnel suivent le 
processus d’hygiène des mains aux intervalles appropriés, comme l’ont constaté les 
inspectrices ou inspecteurs à une date donnée. 

 
Sources : Démarches d’observation; politique correspondante du foyer. 
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